
C~:S!îotATIO~ HES IIOSTILITl~S. 

Or,lrrs cl01111es par le f'OÎ des P((yli-Da1 pour la cessa 
tion de» ho.~tilites .mr terre el sur mer, cl JJ01lr la 
letiée du btonu. 

Message adressé par le président du comité diploma 
tique nu préoidenl du congrèa nauonst, el eommu 
nlqué dans la séance du 27 novembre 18:50. 

Moxsrsm 1.E PRÉSIDE:"iT, 

Je m'empresse de porter à votre connaissance 
que, d'après une note communiquée par M.M. Cart 
wright et Bresson, lt' roi de Hollande a fait expédier, 
le '23, dans la matinée, des ordres pour la levée du 
blocus jusqu'à la fin des déllberations sur l'armi 
stice. 
J'ai l'honneur de vous communiquer la lettre que 

j'ai reçue à cet égard de M. le président du jour du 
comité central. 

Agr,;cz, ~,I. le président, l'expression de mon pro 
fond respect, 

Bruxelles, le '27 novembre 18:30. 

Sn.vux VAN DE WEYER. 

(A.) 

ANNEXE AU N° 122. 

Lettre adressée par le president du comité central du. 
goui:enmncnl ptoi·isoire, au préside1zt du comité 
diplomatique. 

l,f; GOIJ'f1ED:\'EJIE:'('1' PR@Tt"li80l!1E IH: Lil 
Ut:L«,ata:E. 

(Comité central.) 

~foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous annoncer que, d'a111·ès une 
note qui nous a été communiquée par MM. Cart 
wright el Bresson, le roi de Hollande ;1 fait expédier, 
le 27', dans la matinée, des ordres pour la <'t'ssation 
des hosrilités sur terre et sur 111er, Pl, le 2J, de nou 
veaux ordres pour la ICV(~C «111 blocus. 

Bruaelles , le ~7 novembre 1830. 

Le 1mJsident du jour, 
A. GEN[)EBIEN. 

Ceasation dt1 ho1tilités de la part de la llollande. - 
Lctiée du blocus. 

~-l 

Lettre adreB8éeh l\f. DRr:s~olf,parN.le comfePoLYDORE 
DE l,A RoçuuoucAULD, chargé d'affail'es lie France 
à t.a Uaytt. 

)foNSIEVR, 

J'ai reçu, avant-hier 23, la lettre que vous m'avez 
Ialt l'honneur de m'écrire, en date du 2111ovcmb1·c, 
à neuf heures du soir, et à laquelle étaitjolntela copie 
ccrtuiée d'un engagement relatif à une suspensiou 
d'armes provisoire entre la Hollande et la Belgique, 
jusqu'à conclusion des délibérations sur un armi 
stice. 

Conformément au vœu exprimé par LL. EE. 
les plénipotentiaires des cinq grandes puissances 
réunis à Londres en conférence, je me suis entendu 
avec S. E. M. _l'ambassadeur d'Angleterre, pour 
obtenir du gouvernement de S. 1\1. le roi des Pays 
Bas que des mesures correspondantes à cet enga 
gement fussent ordonnées de sa part. Avant-hier, 
dans la matinée, le roi :i fait expédier des ordres 
pour la cessation des hostilités sur terre et sur mer, 
et aujourd'hui même des ordres ont été donnés 
pour la levée du blocus. 

Agréez, je vous prie, monsieur, etc. 

Ln Haye, r1• 2tl novcmLrc 1830. 

Signé, Le comte P. DE LA Itocnsroncnnn, 
charge d'affaires de France. 

Pour copie conforme, communiquée à M. le pré 
sident cl à messieurs du comité des relations exté 
rieures , le 26 novembre 1830, à neuf' heures et 
demie du soir. 

llnESSO~. 

(A C.) 

N· i24. 

Cessation des liostilifi/11 de la part de la. l!ollande. - 
Leude du blocua. 

Eitrnil d'une dé!l~rhe du 25 novembre t 830, adressée 
par sir Charles Dagot à M. Ca1·1wri(Ihl. 

J'ai la satisfaction de vous annoncer qu'en con 
séquence de la couununlcatlun du protocole du 
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i 7 courant, les ordres de S. 1\1. le roi des Pays-Bas 
ont été expédiés d'ici, l'a vaut-dernière 1111i1, ù tous 
les commandants iles forces de 8:1 Majcsh•, afin 1111'ils 
eussent à cesser les hostilités par terre et par mer, 
et que cc soir les ordres seront envoyés de lever le 
blocus maritime établi par ordre de Sa Majesté à 
l'embouchure de l'Escaut et sur les côtes de la 
Flandre. 

Pour copie conforme. 

Bruxelles , le 26 novembre 1830 , à 9 heures cl demie du 
,oir. 

CARTWRIGHT, 

(A. C.) 

Sen$ de l'article 2 du protocole N° 2, du t7 no 
»embre -1830. 

Nole verbale adressée par le gouvernement belge 
à MM. CARTWRIGDT et BRESSOi" (a). 

Dans le protocole de la conférence tenue à Lon 
drcs le -17 novembre 1850, au Foreign Offlce, les 
plénipotentiaires des cours d'Autriche, de Fra111·e, 
dl' la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, 
après avoir déclaré qu'ils acceptent la réponse du 
gouvernement provisoire de la Belgique aux 1n·opo 
sitinns d'armistice dont les bases avaient é11~ indl 
q111'.•<'s par MM. Cartwright et Bresson, émettent 
l'opinion que cet armistice convenu constitue un 
engagement pris envers les cinq puissances par le 
gouvernement belge. 

Le gouvernement. provisoire df' la Belgique n'a 
pu considérer l'intervcntlon des cinq pulssnnees 
que comme une démarche amicale de médiateurs 
animés d'un esprit de concorde et de paix, qui 
offrent leurs bons offices aux parties hclllgérantes et 
cherchent à concilier les diûércnds, de l'aveu cl du 
libre consentement de leurs alliés on voisins engagés 
tians une guerre. Mais, en s'empressant d'arcuelllir 
d.-s prnpositions qui tendaient :\ faire cesser les 
hostilités et à fixer les limites derrière lesquelles 
doivent se retirer les troupes belges et hollandnlscs, 
le gouvernement belge n'a pas entendu s'obliger 
envers les puissances par un engagement dont 
aucune circonstance ne p'11. Je délier. H a voulu 
répondre aux intentions conclllntrlces des cinq 
puissances, arrêter l'effusion du sang et se montrer 

(ai C'e1l le premier acte du comité diplomatiqne, 

disposé à l'adoption de toutes les mesures 1111c 1·1;• 
clament la jusli<'f' <'l l'humanité: il n'a point sup 
posé que ces dispositions pacitlques dussent être 
envisagées dans le sens que semblent leur donner 
le protocole. 

Au surplus, le gouvernement belge croit devoir 
demander quelle signification précise attachent le•~ 
plénipotentiaires il l'c11gagement que constituerait 
de sa part envers les cinq puissances l'annisticc 
convenu. 

(A.C.) 

N° 126. 

Sent de l'article 2 dtt protocole N° 2, du 
17 11ot•embre t 830. 

PROTOCOLE N° 4, 

De la conférence tenue a11 Forelgn Office 
le 30 novembre t 830, 

Pn~~SENTS : 

Les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, âe« Pays-Ba~, de Prusse el de 
Russie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 
France, de la Grande-Bretaguc , <les Pays-Bas, tic 
Prusse et de llussie , se sont réunis pour prendre 
en eonsidératlou les conuuuuicatirms qui leur 011l 
ét1\ adressées par li~I. Cartwrlglu cl Bresson. sur 
les premiers résultats <le leur secoudc mission ù 
Bruxelles. 

L'auentlon des pléuipotcntialres s'est prlncipa 
lcment portée sur la note verbale ci-jointe lA], que 
~UI. Cartwright et Bresson lc111· ont transmise. 

Les pléuipotentiairos ont résolu de leur expédier, 
au sujet <le ('Cite note, l'instruction ci-anucxée ID]. 

Le plénipotentiaire de S. M. le roi des l'nys-Bas 
a fait eu même temps ronualtre à ceux tics drift 
puissances l'entière adhésion du roi son maitre à 
leur protocole du 17 novembre i 830 (/J). 

Esn:nnAzv. W1::sst:~DEnG. 
Î AI.LF.\'JUND, 

PA1.mms10~. 
F Al.t:h, 
Brr.ow. 
LlE\'E'.'i. MATCSZf.Wlf.. 

(A. C.) 

(b) Paptr1 rilalie.,11 to Ili, affaln of JJelgiuflt, A, 1re par 
tie , pi!JO 7, 


